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Qu’est-ce que le Booster? 
Le Booster est une initiative de la Faculté de médecine visant à mettre en 
lumière cinq doctorant-es en sciences de la vie de l’Université de Genève afin 
de soutenir financièrement leurs carrières.

Si la recherche fondamentale reste incontournable dans le développement de 
nouveaux traitements médicaux, elle reste souvent méconnue, incomprise 
ou peu séduisante pour un large public. Le Booster souhaite changer la 
donne en valorisant l’excellence de la recherche biomédicale à Genève en 
démontrant à quel point ces travaux sont importants pour ouvrir la voie à de 
nouveaux traitements contre certaines des maladies les plus graves comme 
le cancer ou la malaria.

Le processus de sélection
Quinze doctorantes et doctorants des facultés de médecine et de sciences ont 
soumis leur candidature. Après un processus de sélection rigoureux, le jury 
- composé de cinq professeur-es des Facultés de médecine et des sciences et 
de trois professionnelles de la communication scientifique - a retenu cinq 
personnes, selon leur capacité à répondre aux questions du jury, la structure 
de leur exposé, leur aisance à vulgariser des sujets complexes et la force de 
leur présentation orale.

Sous forme de petites vidéos, les finalistes ont relevé le défi de rentre 
accessible à tout un chacun leur sujet de thèse.

Comment les soutenir? 
Le rôle des mécènes est essentiel pour booster la recherche à Genève et 
soutenir la carrière très prometteuse de jeunes scientifiques.

Nous avons fait le premier pas en renforçant leurs capacités de synthèse et de 
communication. Nous vous invitons à présent à les soutenir financièrement, 
à la hauteur de 10’000 CHF chacune.

Ce montant doit être dépensé avant la fin de leur thèse. Le subside sera utilisé 
sous forme de crédit pour financer une expérience internationale, comme un 
séjour dans un laboratoire à l’étranger ou la participation à des conférences, 
ou pour une formation complémentaire. Pour les donations inférieures à  
CHF 10’000, une formule spéciale peut être envisagée.

S’ils le souhaitent, les donateurs seront mentionnés sur la page internet 
dédié au projet. Ils recevront également une copie de la thèse de doctorat. 


